
Le 6 Février 2018, à Créteil 

 

 

 

 

 

à Messieurs les IA-IPR EPS de Créteil,  

copie à Mesdames et Monsieur les IA-

DASEN de Seine-et-Marne, de Seine Saint-

Denis et du Val-de-Marne

 

Objet : Demande d’audience sur la politique académique du savoir nager 

 

Messieurs,  

 

Au moment où nous recevons les DHG dans les établissements, nous sollicitons une demande d’audience 

afin de poursuivre la mise en œuvre du savoir nager et de l’enseignement de la natation dans notre 

académie.  

 

Nous souhaitons échanger, au plan académique sur les conditions d’atteinte de l’objectif fixé par Madame 

la Rectrice dans la circulaire du 7 Novembre 2016 de 100% de nageurs en fin de cycle 3.  

 

Malgré l’engagement du Rectorat, des DSDEN et de l’Inspection Pédagogique Régionale, le constat des 

difficultés auxquelles font face les professeurs d’EPS reste un obstacle que nous devons dépasser : 

nombre important d’élèves non-nageurs entrant en classe 6ème, difficulté d’accès à des créneaux en 

nombre suffisant 

 

Nous souhaitons, avec vous, étudier certaines pistes de réflexion :  

- Comment faire face au manque de bassin et de ligne d’eau pour l’apprentissage de la natation et 

du savoir nager ? 

- Quelles améliorations possibles au niveau des transports pour les élèves éloignés des piscines ? 

- Quelle réflexion académique sur les dotations des trois DSDEN en « heures non-nageurs » ? 

- Comment améliorer le suivi individuel des élèves au cours du cycle 3 ? 

- Quelle perspective de développement de l’enseignement de la natation au-delà du cycle 3 ? 

 

Veuillez croire, Messieurs les IA-IPR, en notre volonté d’un travail constructif sur la question de la 

natation et du savoir nager en EPS, en notre attachement au service public d’éducation et à sa bonne mise 

en œuvre dans notre académie. 

 

Cordialement, 

 Le secrétaire académique du SNEP-FSU Créteil  

Hugo PONTAIS     
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